
Programme :  
Opération de démolition-reconstruction pour 1 300 m² de locaux 
tertiaires, répartis en 2 bâtiments, Zone commerciale du Linkling

Maître d’ouvrage : 
SCI MC Carat (via NOVA Homes) 

Maître d’œuvre : 
Cabinet Ah Thon-Vandamme architectes

Durée du projet :  
Dépot du PC en 2021 - achèvement des travaux en 2024
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QUELLES ALTERNATIVES DE QUELLES ALTERNATIVES DE 
PROJETSPROJETS POUR LES PETITES POUR LES PETITES 
PARCELLES ?PARCELLES ?

DES BUREAUX REMPLACENT UNE HABITATION 
DANS LA ZONE COMMERCIALE DU LINKLING



CONTEXTE ET OBJECTIFS

Cette opération constitue un bon exemple 
de densification d’une parcelle étroite. Sur 
ce terrain du 13a route d’Arlon, dans la zone 
d’activité du Linkling, se trouvait auparavant 
une maison construite dans les années 1950, 
avec son jardinet côté boulevard, et un espace 
naturel en friche à l’arrière. La principale 
contrainte de ce site de 1 180 m², est sa petite 
largeur de seulement 13,50 m. 

À l’origine, le projet concernait plusieurs parcelles 
adjacentes, pour la construction d’un ensemble 
commercial de plain-pied. Finalement, le terrain 
disponible à la densification s’est réduit et le projet a 
donc dû s’adapter à une configuration « en lanière ». 
La conception a pris le parti d’une gestion des accès via les 
2 côtés desservis et l’accueil des stationnements en RDC 
sous les bâtiments.

2017 2022

achat de la parcelle démolition de la 
maison et début de 

la construction 

	| Côté route d’Arlon, avant et après l’opération...

	| Côté boucle du Val Marie, avant et après la construction

2024

livraison des 
immeubles et 

commercialisation 

	| Une parcelle traversante

L’opération comporte 2 immeubles tertiaires, mêlant 
des occupants mixtes (médecine générale ou spécialisée, 
agence immobilière, etc). Fin 2025, la quasi totalité des 
surfaces étaient commercialisées. 
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Les contraintes imposées par la morphologie de la 
parcelle ont amené à optimiser au maximum l’espace 
disponible, en particulier au rez-de-chaussée. 

L’étroitesse de la parcelle est ainsi compensée par 
une surélévation des 2 bâtiments, sur pilotis, 
permettant la mise en place d’une voie de 
circulation traversante à sens unique et de 41 places 
de stationnement. 

LES QUALITÉS DU PROJET

	| Plan-masse : libérer le RDC pour disposer les stationnements nécessaires

	| Cet espace dense contraste avec les autres 
formes urbaines de la zone d’activités

	| Les stationnements sont perméables et 
organisés en épis dans l’espace central 

Chaque plateau est modulable, en fonction du 
preneur et de ses besoins. Cela rend le bâti flexible face 
à l’évolution de la demande. La présence d’activités 
médicales renforce la mixité des fonctions de la zone 
d’activité, et apporte une diversification des services 
aux usagers et aux travailleurs du quartier. 

L’architecture épurée et la présence de petites 
loggias colorées proposent un style contemporain 
dans un paysage de zone d’activité parfois monotone. 

Cette opération est un succès : un seul espace de 
bureau de 115m² n’était pas encore commercialisé fin 
2025, alors que les bâtiments ont été livrés dans l’année. 

Un projet uniquement en RDC aurait 
nécessité 2 fois plus d’espace au sol. 
Les accès aux bâtiments se font en partie 
centrale « sous les plots ». 



Cette opération marque un tournant dans l’intérêt grandissant 
des promoteurs pour des parcelles à densifier, même les plus 
petites. Plusieurs autres secteurs sont en cours de mutation 

dans cette zone d’activité. Il s’agit d’un secteur attractif, qui entame 
un renouvellement progressif prometteur. 

PAROLES D’ACTEURS

À RETENIR

	} Une densification contrainte d’une parcelle 
résidentielle, au sein d’une zone commerciale

	} Une optimisation du foncier avec 41 places 
de stationnement et plus de 1 000 m² de 
surface plancher (après démolition de 207 m²)

	} Un projet qui s’adapte à l’étroitesse du 
terrain, en libérant le RDC

	} Un double accès de l’opération, profitant de 
la parcelle traversante

	} Une diversification des activités et 
de nouveaux services sur une zone 
essentiellement commerciale

	} Chaque cellule présente une double 
exposition, un espace extérieur, une 
ventilation double flux individuelle et une 
climatisation réversible dédiée

	} Un  marqueur architectural renforcant la 
visibilité des entreprises et participant à la 
revalorisation de la route d’Arlon 

Le site ne permettant pas de construire une surface commerciale  
« classique », nous avons proposé un autre modèle économique 

pour cette opération. Tout en respectant les hauteurs du voisinage, ces 2 
petits immeubles viennent profiter au maximum de la parcelle, qui s’étire 
entre 2 rues. Accompagnées d’une isolation renforcée, les cellules offrent 
un confort optimum et des charges communes minimales.  

Promoteur 
Celal KARABAY

Commercialisateur 
Cyrille MOUILLOT, C.E.A.

Retrouver l’ensemble des fiches 
démonstrateurs sur : 

bit.ly/demozan57

Publication réalisée en mars 2026 par 

avec le soutien de la  
Direction Départementale des 

Territoires de la Moselle

Après une mise en valeur d’opérations de logements 
parue en novembre 2024, cette 2e série se concentre 

sur les secteurs d’activité.  

http://bit.ly/demozan57

